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	EN EUROPE (ROYAUME UNI)
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	Dr Michael Priester
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But à atteindre et données du projet :

	A Madagascar, le secteur de la mine artisanale et de la petite mine exploite principalement les pierres précieuses de couleur (saphir, rubis, aigue-marine, émeraude, tourmaline, variétés de quartz, etc.), l’or et les minéraux non-métalliques.

A l’heure actuelle ces mineurs travaillent, pour la plupart, de manière informelle, ce qui engendre des pertes de recettes pour le Gouvernement, la dégradation de l’environnement, des conflits sociaux et d’autres coûts macro-économiques.

Le volet, dans le cadre du Projet de Réforme du Secteur Minier, a pour objectif de surmonter cette situation et d’intégrer le secteur à l’économie formelle du pays.

“Développer et appliquer une approche intégrée pour réorienter les exploitants des petites mines et étendre la capacité de la Direction des Mines à fournir des services plus étendus (à travers des projets pilotes, dans des sites sélectionnés)”. 

Afin de normaliser le secteur de la petite mine, qui est devenu un facteur important pour l’emploi et la réduction de la pauvreté en zones rurales, les activités vont se concentrer à deux niveaux différents d’intervention :

· Sur la base d’un diagnostic approfondi, le programme développe un plan de gestion intégrée pour les exploitations minières artisanales et les petites mines, qui comprend des aspects techniques, organisationnels, légaux, institutionnels, sociaux et environnementaux. Parallèlement à cela, le projet prévoit la création d’un service décentralisé de prestations par les institutions concernées. Ceci est réalisable par des formations intensives des membres du personnel des autorités, des outils de gestion des ressources humaines et de la réorganisation des grandes lignes directrices des institutions concernées, ainsi que par des propositions d’ajustement du cadre légal. A long terme, il devrait en résulter une saine relation de confiance entre le Gouvernement malgache et la communauté des petits exploitants, ainsi qu’une amélioration des statuts légaux.

· Sur le plan de la production, le projet engage un transfert de technologie en implantant des projets pilotes dans les différents sites miniers. Ceci se fera a travers de programmes de sensibilisation et d’activités de formation. Enfin, le montage des structures organisationnelles de la communauté minière est encouragé afin de créer des groupes de liaison pour une meilleure communication entre le secteur privé et le Gouvernement.

L’approche intégrée tient compte également les industries en aval telles que la taille et le polissage des pierres précieuses, ainsi que les aspects de la commercialisation.


1. Travail effectué durant la période :

	Le projet s’est déroulé comme suit :

· A la suite de la mise en place de l’infrastructure du projet au début 2000, la planification pour l’exécution a été développée.

· Une équipe interdisciplinaire de collègues malgaches et internationaux réalisé un état des lieux du secteur de la mine artisanale, en tenant compte des aspects légaux, économiques, sociaux, organisationnels, environnementaux et techniques. Le rapport principal, qui a été présenté au client en septembre 2000, a été ensuite complété par une enquête sur le point de vue exprimé par les mineurs à travers un séminaire à Mahaiza qui s’est tenu entièrement en malgache.

· Le plan du PGI est une résultante du rapport de la phase diagnostique, et il a été élaboré vers la fin de l’année 2000.

· L’équipe du consultant a informé les autorités minières d’Antananarivo et des provinces, ainsi que représentants de la communauté minière, en septembre 2000 sur la réalisation prochaine de projets pilotes, et les a encouragés à élaborer des propositions. Vers la fin 2000, ces propositions ont été présentées à un plénum de 22 participants (dont la moitié d’entre eux du gouvernement et l’autre moitié du secteur privé). Les participants se sont mis d’accord sur la définition d’un bon projet pilote, choisissant des critères de sélection, et ont sélectionné 3 des 7 propositions pilotes pour leur réalisation et leur financement. Les propositions ont ensuite été affinée et commentées par un micro-économiste (expert international en mission courte).

· Vers la fin mai 2001, la réalisation proprement dite des projets a démarré : 1) un crédit pour Lapidaria a été versé comme capital de travail dans le but de mettre en place un stock d’équipement destiné à la location et/ou vente à l’industrie de transformation lapidaire. 2) La toute récemment formée association de petits mineurs a été aidée dans la mise en place de leur organisation, dans la légalisation de leurs exploitations et dans la planification, la géologie et la sécurité de leurs mines. 3) Pour la réalisation de l’annuaire minier, les bases de données de l’INSTAT et du Cadastre Minier ont été récupérées et retravaillée pour l’édition de l’annuaire.

· L’élaboration du PGI est restée au centre de nos objectifs jusqu’à sa présentation dans une version préliminaire en octobre 2001.

· La formation et l’acquisition de compétence s’est déroulée en parallèle à la réalisation des activités décrites ci-dessus. Deux voyages de formation dans des pays miniers d’Afrique australe ont été effectués sur les thèmes de la commercialisation et de la promotion du secteur. Des séminaires, des ateliers,  des cours de formation et des formation de terrain ont complété ces activités. En novembre 2001, une formation des formateurs sur les questions de promotion du secteur de la mine artisanale a été sanctionnée par un diplôme pour 45 participants des secteurs public et privé .

· Durant la réalisation du projet, le besoin en matériel de formation (matériel didactique) a été identifié. Les mineurs étaient tout particulièrement demandeurs de livrets de formation spécifiquement orientés vers la petite mine et en langue malgache. A la suite de cette constatation, le projet s’est consacré à la rédaction et à l’édition de matériel sous forme imprimée. A la suite de la publication du code minier en malgache, financée par le projet, les dix brochures suivantes ont été rassemblées :



- échantillonnage,


- géologie des pegmatites,


- aspects légaux,


- planification minière,


- santé et sécurité,


- taxes et impôts,


- associations et coopératives,


- standards environnementaux,


- taille et polissage en gemmologie,


- gestion de la petite entreprise.

Elles ont été ensuite complétées par un dernier document sur la géologie des placers et leur exploitation. Les documents ont tous été imprimés et sooumis au clients avant le fin septembre 2002.

· Vers la fin 2001, les audits externes des projets pilotes Lapidaria et Mahaiza ont eu lieu. Les rapports d’audit commentés ont été présentés début 2002.

· Un voyage de formation en Amérique Latine ainsi qu’une mission courte d’expert pour l’élaboration d’une proposition de mise en place du PGI n’a pas pu se faire à cause de la campagne des élections présidentielles et des turbulences de la période qui a suivi. De décembre 2001 juqu’à juin 2002, le projet a été pratiquement gelé. La gestion du projet s’est effectuée depuis l’Europe.

· Le consortium s’est mis d’accord pour prolonger les services jusqu’à la fin septembre 2002 en suivant les lignes de budget du contrat de consultant initial.

· La version finale du PGI, tenant compte des résultats des évaluations de projets pilotes et des leçons tirées de ces expériences, ainsi que le schéma d’exécution du PGI ont été aussi préparés en Europe, et l’ensemble soumis vers la fin août 2002.

· Le projet a été finalement achevé en septembre après une indication du client stipulant qu’à cause d’un changement d’orientation politique du nouveau gouvernement, celui-ci n’était plus intéressé par la politique développée durant le projet ni par les activités proposées dans le plan de gestion intégré.

Lors de la réalisation du projet, 732 jours de spécialistes internationaux, soit 24,40 mois, ont été utilisés (alors que 20,5 mois ont été passés sous contrat). Veuillez voir les annexes pour plus de détails.

Au total, environ 25,6 mois d’experts locaux ont été investis (19,5 mois du coordinateur, Mr. Yves Bertran, 3,1 mois de géologues et ingénieurs miniers (Kathy Arisoa et Feno Ravoninaitra, ainsi qu’Eddy Rasolomanana et Roger Randrianja) et 3,0 mois de spécialiste en communication (Jean-Michel Razafindramanana). Le contrat prévoyait 19 mois.




2. Résultats :

	Les activités pour la période relative au projet ont abouti aux résultats suivants :

· Tous les résultats attendus ont été atteints. Le PGI a été présenté, trois projets pilotes ont été réalisés, une large campagne de formation a été ciblée sur la participation des secteurs publics et privés. Le modèle de gestion du gouvernement pour la zone de ruée de Vatomandry mérite d’être signalé comme résultat dérivé de ceux du projet

· Voir SVP le détail des résultats dans le résumé du rapport en annexe.


3. Implications des résultats ou conclusions pour l'achèvement des buts du projet :

	Voir SVP le résumé en annexe.


4. Priorité des activités durant la période au prochain rapport:

	Une liste d’ activités pouvant être démarrées sans délai afin de réduire la période d’inactivité jusqu’à la nouvelle phase et jusqu’à la mise en place du PGI.

Des activités à moyen terme sont décrites dans le chapitre relatif à la réalisation du plan.

Pour son exécution, le consultant propose que des fonds non-remboursables soient levés pour soutenir le PGI qui vise à réduire la pauvreté et à l’optimisation de l’environnement commercial pour les exploitations légales. Les répercussions sur la stabilisation du régime fiscal seront très lentes et limitées. Subventionner ces activités par des prêts pourrait engendrer d’autres problèmes macro-économiques.


5. Activités demandées aux autres parties :

	Homologue(s) :

Aucun

	Client :

Aucun

	Contractuel :

Aucun

	Autres (veuillez spécifier) :  


6. Résumé des dépenses financières :

	La réalisation du contrat s’est effectuée dans les lignes budgétaires fixées. Alors que les frais de consultation ont été entièrement facturés, les budgets de factures remboursables ont laissé un montant d’environ 135.000 équivalent US$.

Pour plus de détails sur les montants budgétaires restants, voir l’annexe correspondante SVP.


7. Nom et signature de l'auteur de ce rapport de progrès :


	



Dr Michael Priester, Chef de volet ATPEM

Annexes:

1. Résumé du rapport

2. Calendrier du personnel (équipe internationale)

3. Liste des rapports et produits livrés au client classés par centre d’intérêt

4. Dépenses de remboursables
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ITC / projekt-consult GmbH


